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AVANT-PROPOS 

Sélectionner les écrits de Luigi Condorelli pour un ouvrage de la 
Collection Doctrine(s) dirigée par Emmanuelle Tourme Jouannet, fut une 
tâche agréable, mais aussi difficile. Les écrits de Luigi Condorelli sont 
nombreux et témoignent tous de son regard perçant et percutant sur le rôle de 
la règle de droit dans une société internationale bien souvent à la recherche 
d’une boussole juridique. Il n’était donc pas aisé de sélectionner certaines 
de ses publications et non d’autres. Tant le réalisme que l’optimisme de 
Luigi Condorelli ont permis et continuent de permettre à de très nombreux 
étudiants et chercheurs d’appréhender un problème juridique, de le situer 
dans le contexte du droit des gens et de saisir les nombreuses potentialités 
des règles ou institutions qui s’y rapportent. Les chemins juridiques 
que Luigi Condorelli arpente sont nombreux. Il sait poser son regard sur 
les questions d’importance, avant qu’elles soient encore perçues comme 
telles, et nous aider à en saisir les contours et aspects saillants. 
Son didactisme légendaire permet à ses auditeurs et lecteurs de comprendre 
des questions complexes, bien souvent empreintes de paradoxes. L’une 
des grandes qualités de Luigi Condorelli, autant dans la vie que dans son 
œuvre, est en effet celle d’accompagner et de guider à la compréhension. 
Nous espérons que les écrits que nous avons sélectionnés permettront 
au lecteur de saisir combien les excursions intellectuelles avec Luigi 
Condorelli sont riches. 

Nous lui sommes reconnaissants – nous, ses élèves, ses amis, ses 
collègues, tout comme les générations d’étudiants auxquels il a enseigné 
à l’Université de Genève, mais également à celles de Catania et de Florence 
– d’avoir pu apprendre, converser et échanger avec lui. Ses années de 
professorat à la Faculté de droit de l’Université de Genève furent 
accompagnées de nombreuses rencontres et échanges avec des praticiens du 
droit international au Comité international de la Croix Rouge (CICR), 
aux Nations Unies (ONU) ou encore au Bureau international du Travail 
(BIT). Son œuvre de professeur et chercheur est couplée d’une riche 
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expérience de conseil devant la Cour internationale de Justice ainsi que 
devant des instances arbitrales, de juge auprès de juridictions internationales 
administratives et de membre de la Commission d’établissement des faits.  

Les écrits de Luigi Condorelli sont nourris de ses expériences et 
permettent de mieux saisir les confins de l’effectivité de la règle de droit 
international. Nous lui savons gré de sa générosité intellectuelle et humaine. 

Nous voudrions remercier M. Andrzej Gadkowski, assistant à la Faculté 
de droit de l’Université de Genève pour sa collaboration très appréciée lors 
de toutes les étapes de la préparation du présent ouvrage. Nous souhaitons 
également remercier M. Guillaume Gros pour son aide lors de la relecture 
des épreuves. 
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Le présent volume rassemble des échantillons représentatifs de l’œuvre de Luigi Condorelli,

de ses études sur des thèmes généraux, comme le droit international humanitaire ou la justice

internationale, à ses commentaires à vif sur des événements précis, comme l’adoption du Statut

de Rome de la Cour pénale internationale ou les attentats du 11 septembre 2001. La richesse

de ce recueil permettra au lecteur non seulement de relire les écrits d’un observateur attentif

de l’actualité des trente dernières années, mais également d’apprécier les lignes directrices d’une

pensée cohérente qui sert de boussole dans un univers juridique international ayant subi des

changements importants. Les écrits rassemblés soulignent l’unité d’ensemble de l’œuvre

de Luigi Condorelli, dévoilant l’optimisme et la raison qui caractérisent son approche de l’étude

du droit international.

Cet optimisme raisonné de Luigi Condorelli a influencé des générations de juristes internationaux,

autant dans le domaine juridique que dans la vie. On trouvera, dans ce volume, des constructions

rigoureuses du phénomène juridique, fondées sur une étude vigilante de la pratique internationale

et une exégèse soignée des textes. Mais l’on pourra également s’arrêter sur l’esprit qui inspire

les enseignements de Luigi Condorelli et qui ont défini celui-ci dans la vie. Les écrits de ce volume

dirigent, en effet, les raisonnements juridiques vers la poursuite des fins ultimes de la com-

munauté internationale, en particulier le maintien de la paix et la protection de l’humanité.

Du jus ad bellum au jus in bello, de l’obligation de respecter et faire respecter le droit interna-

tional humanitaire à la doctrine de la responsabilité de protéger, du rôle de la Cour internationale

de Justice à celui des tribunaux pénaux internationaux, Luigi Condorelli nous invite à

redécouvrir le droit international contemporain.

Lire Luigi Condorelli, c’est, en somme, s’engager dans un dialogue avec l’un des grands

professeurs du droit international. Par ses écrits toujours clairs et directs, pleins de lucidité et

d’humour, Luigi Condorelli nous fait sentir plus riches, plus optimistes, plus intelligents. 

Luigi Condorelli est professeur à l’Université de Florence et professeur honoraire de la Faculté

de droit de l’Université de Genève. Au cours de sa carrière, il a été juge auprès de tribunaux

administratifs internationaux, membre de la délégation de son pays lors de conférences

diplomatiques, conseil devant la Cour internationale de Justice ainsi que devant des instances

arbitrales internationales et expert pour des gouvernements et organisations internationales. 

Collection dirigée par Emmanuelle Jouannet

ISBN 978-2-233-00733-9                                                                  44 €
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